Pension canine Saint Martin

Nom du chien:                                        Race:

Sexe:                                       puce ou tatouage:

Date de naissance :

Nom du propriétaire:

adresse complète:

Numéro en cas d'urgence:

Date d'arrivée :                     Date de départ:

REGLEMENT INTERIEUR:

La moitié du prix du séjour est à régler le jour de la réservation (elle tiendra lieu d'arrhes et ne pourra en aucun cas être remboursée) et le reste sera à régler à l'arrivée du chien .

Aucun remboursement ne sera effectué en cas de retour anticipé du propriétaire. Le jour d'arrivée et le jour de départ comptent pour une journée entière chacun.

Le tarif journalier est fixé à:

· pour les chiens de moins de 20 kgs :  13.00 euros

· pour les chiens de 20 à 40 kgs        :  16.00 euros

· pour les chiens de 40 à 50 kgs        :  20.00 euros

· pour les chiens de + de 50 kgs        :  25.00 euros

Prévoir un supplément 

· de 1 euro / jour pour l'administration de médicaments                                                                       

· de 1 euro / jour si vous ramenez son alimentation 

· de 2 euros/ jour si votre chienne est en chaleur

Toute journée supplémentaire sera à régler le jour du départ.

Le chien devra être à jour de vaccination (CHPPL,rage et toux du chenil) et de vermifugation. Le carnet de santé du chien sera remis à la pension pendant la durée du séjour.

La pension Saint Martin nourrit gratuitement votre chien s'il vous le nourrissez déjà au ProPlan. Dans le cas contraire, vous devrez apporter sa nourriture personnelle afin d'éviter tout trouble gastrique.

Le propriétaire autorise le responsable de la pension à emmener son chien chez le vétérinaire attitré de ce dernier dans le cas d'un éventuel problème de santé. Le vétérinaire : Dr DEGARDIN Alain ,196 bvd defernez 62300 LIEVIN (03.21.44.20.44)

LE CLIENT DECLARE AVOIR LU LE REGLEMENT INTERIEUR ET S'ENGAGE A LE RESPECTER.

Fait à                                                  , le 

      SIGNATURE DU CLIENT                                        SIGNATURE DU RESPONSABLE

            (lu et approuvé)                                                            (cachet de la pension)

